
REPUBLIQuE  FRANCAISE

DEPARTEMENT

DUTARN

EXTRAIT  DU RE(JSTRE  DES  ARRÊTES  DU  MAIRE

DE LA  COMMUNE  DE LASGRAÏSSF,S

lASGMESES

ARRETE  PORT  ANT  DESIGNATION

DU  REFERENT  DEFENSE

Le  Maire  de la  Commune  de  LASGRAÏSSES,

VU  l'article  L 2122.18  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales,

VU  la séance d'installation  du conseil  municipal  en date du 22 mars 2026,  au cours  de laquelle  il a été

procédé  à l'élection  du maire  et des adjoints,

VU  la circulaire  du 26 octobre  2001 du Secrétariat  d'État  à la Défense,  chargé  des Anciens  Combattants,

créant  la fonction  de correspondant  Défense,

Vu  l'instruction  du 8 janvier  2009  du Ministre  de la Défense  et du Secrétariat  d'État  chargé  de la Défense  et

des Anciens  Combattants,

ARRÊTE

Article  I : Madame  MAUREL  Paticia,  est désignée  correspondant  Défense  pour  la  commune  de

Lasgraïsses.

: Le  présent  arrêté  sera transmis  au représentant  de l'état  dans le Tarn.

Fait  à Lasgraïsses,  le 27 avril  2026.

Le  Maire,

-aiœllû"

* Tato
Alain  ASSIE


